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(PE). Les modes d'aide offerte compren-
ront des subventions pouvant atteindre

. P. cent des frais de consultation et
JUsqu'à 50 p. cent des frais d'investisse-
nent et de pré-production nécessités par

les projets admissibles;
un nouveau comité chargé de l'expan-

si011 industrielle et communautaire, établi
s ein de la Commission d'expansion desentreprises pour la durée du Programme.comité étudiera les projets soumis

dé leur forme finale et prendra les
c'sions concernant le mérite de ces

prOPOsitions, ainsi que les termes et les
conditions de l'aide à accorder.

our la main-d'oeuvre
Subventions de formation accruespour encourager les travailleurs se trou-%t dans des secteurs où il y a surplus de

tei oeuvre à se spécialiser dans d'au-
disciplines;,

nouveau programme de subventions
ta ales transférables à l'intention des
ocvalleurs de 45 ans et plus qui ont
Pl Pe un emploi, depuis cinq ans ou

, dans une entreprise ou une industrie;
de .Ogramm~e d'emploi communautaire

é à produire, sur une base tempo-
des emplois productifs, et principa-
t conçu pour aider des travailleurs àachir l'étape de l'adaptation;

Programme de retraite anticipée pour
ravailleurs de 54 ans et plus, à la

faeur de modifications et d'une exten-
' apportées au Programme d'aide à

Ptation des travailleurs du Canada.
a Stratégie d'adaptation comprend

mesures accessibles à l'ensemble
,POpulation; il s'agit de:

fr angerents dans le programme de
péh ati dans les métiers qui ont une
de frIe de main-d'oeuvre spécialisée afin

riser la croissance au moyen d'une
Oeuvre locale répondant plus adé-

tranent aux besoins à moyen terme de
lc eurs hautement spécialisés;

tr angements apportés au Code du
du Canada afin de fournir une

es re protection aux travailleurs dans
éelustries tombant sous la juridiction

et où surviennent des surplus de
c euvre ou des congédiements;

'r ptengements apportés pour tenir
S ,de situations industrielles surve-

es xtérieur de communautés dési-
te t où des projets spécifiques de

e tration ne pourraient autrement
Une aide adéquate, ceci de façon

P ettre au gouvernement de tenir
de demandes d'aide financière.

Des chercheurs de Sherbrooke améliorent les propriétés du béton

Deux chercheurs de l'Université de Sher-
brooke ont découvert un moyen de sup-
primer une source importante de pollu-
tion, tout en augmentant considérable-
ment la "résistance en compression des
bétons".

M. Pierre-Claude Aitcin, professeur à la
faculté des sciences appliquées, et
M. Philippe Pinsonneault, chercheur à
cette même faculté, ont entrepris leurs
travaux à la demande de SKW, société
spécialisée dans la fabrication de silicium
et de ferrosilicium.

Ces produits s'obtiennent en réduisant
du quartz par du charbon dans un arc
électrique; mais le processus donne nais-
sance à des particules très fines de silice
vitreuse cent fois plus fines que du ciment
ordinaire.

Jusqu'à présent, SKW se débarrassait de
ces poussières en les déversant dans un
dépotoir situé à proximité de son usine. A
la demande du ministère de l'Environne-
ment du Québec, SKW dut trouver une
autre solution. C'est alors qu'elle fit appel
aux chercheurs de l'Université de Sher-
brooke.

Dans un premier temps, MM. Aitcin et
Pinsonneault vérifièrent que l'addition de
cette poussière submicroscopique amélio-
rait considérablement les principales pro-
priétés du béton. Cependant, le principal

problème à résoudre était le transport de
la poussière de façon pratique et écono-
mique, de préférence en vrac.

Les chercheurs mirent alors au point
un procédé de granulation qui comporte
l'addition d'un très faible pourcentage
d'agent liant, ce qui permet d'obtenir des
granules transportables en vrac et suffi-
samment durs pour être manipulés sans
précautions particulières; le produit est
toutefois assez friable pour pouvoir être
complètement désintégré lorsqu'on l'in-
troduit dans un malaxeur à béton.

L'introduction de cette poussière dans
le béton permet d'obtenir des résistances
en compression qu'on qualifie, sans hési-
ter, d'extraordinaires. Dans certaines con-
ditions, un kilogramme de poussière de
silice peut produire la même augmenta-
tion de résistance en compression que six
kilogrammes de ciment.

Les résultats expérimentaux obtenus
jusqu'à présent satisfont pleinement la
compagnie SKW et seront suffisants pour
convaincre d'éventuels acheteurs intéressés
à la commercialisation de la poussière de
silice. Une demande de brevet a été dépo-
sée à ce sujet au Canada et des discussions
entreprises entre la société SKW et l'Uni-
versité de Sherbrooke quant à l'acquisition
de cette technologie. Des demandes dans
d'autres pays devraient suivre.
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